
     
Houilles le 22 décembre 2011 

 

ESCAPADE A OLERON au Village de vacances ARC EN CIEL A ST TROJAN LES BAINS. 

 

Notre sortie annuelle de l’Ascension 2012, nous conduira cette année sur L’ile d’Oléron, une île 

Authentique qui se révèle avec ses trésors naturels : un climat d’une extrême douceur, un air 

particulièrement iodé, la saveur des huitres Marennes-Oléron et du pineau des charentes….. 

 

Séjour : du jeudi 17 mai au 20 mai 2012 

 

Nous serons logés à la pointe sud de l’ile d’Oléron, au cœur d’un magnifique 

parc boisé et paisible, le village Arc en Ciel se situe à 800 m du bourg de  

St Trojan les Bains et proche de 3 plages de 1,5 km à 4 km . Il se compose 

d’appartement de chambres doubles avec sanitaires.  

  
A notre disposition un espace de loisirs : Piscine chauffée, terrain de tennis, volley, pétanque, 

badminton, et bien sur un local à vélo. 

Renseignements sur le site : www.capfrance-vacances.com  
 

Prix total pour les 4 jours 3 nuits en pension complète : 181 €uros par 

adulte. 

 

La date limite d’inscription est fixée au : 31 janvier 2012 au plus tard. 

 
Comme tous les ans, des sorties « vélos » sont au programme , ainsi que des activités annexes  

dont nous aurons le plaisir de vous communiquer le détail plus tard. 

 
Si vous souhaitez vous inscrire, merci de retourner le coupon ci-dessous au siège du club, 15 rue 

de Crimée 78800 Houilles, accompagné d’un premier règlement de 46 €uros par personne. 

Chèques à l’ordre du CCO, encaissés fin Février 2012.  

Le solde, soit 135 euros, sera à régler en 3 fois, fin mars, fin avril et fin mai. 

 

En souhaitant vous retrouver très nombreux pour cette nouvelle sortie. 

 

 

Lucien MOUROCQ       Eric LEMALE               

  



Séjour du 17 au 20 Mai 2012 à St Trojan Ile d’ Oléron 17370 

 

 

Coupon à envoyer avec le règlement au CCO, 15 Rue de Crimée 78800 HOUILLES 

_____________________________________________________________ 

Nom, Prénom : 

 
Nombre de personnes :              Règlement joint : 46 €uros X              = 

 

Chèque à l’ordre du CCO. 
 


